
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de CHAMOUX SUR GELON
(Hors agglom6ration)

D27 du PR 10+0844 au PR 11+0200
D27 du PR 12+0598 au PR 12+0634
D27 du PR 13+0328 au PR 13+0617

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0066

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code g6n6ral de la propriet6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS

CONSID^RANT que des travaux de remplacement de poteau orange ^ 1'identique rendent n6cessaire de reglementer la
circulation, afin d'assurer la security des usagers, sur les D27

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 21/01/2026 et jusqu'au 20/02/2026, 5 jours sur la p6riode de 8h30 a 17h sauf weekend, les prescriptions

suivantes s'appliquent sur la :
• D27 du PR 10+0844 au PR 11+0200 (CHAMOUX SUR GELON) situ6s hors agglomeration
• D27 du PR 12+0598 au PR 12+0634 (CHAMOUX SUR GELON) situes en et hors agglom6ration
• D27 du PR 13+0328 au PR 13+0617 (CHAMOUX SUR GELON) situ6s hors agglomeration

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;
• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix6e a 50 km/h;
• La circulation est altem6e par feux ou K.10, sur une longueur maximum de 100 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisaticm r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninisterielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS / ZAD de Morlon 2
1 rue Jean Baptiste Corot 26800 FORTES LES VALENCE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arr8t6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arr6t6 qui sera public et afRch6 conformement b la r6glementation en vigueur.

Vait A MONTMIT.TJAN

Sl^n6 par: Mathieu DUFOl
Da^,; 16/01/2026
Qua^(&: Directeur Maison technique
Bassift chamberien Combe Savoie
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Confonn^menl aux dispositions du Code de Justice administrative. Ie present arret6 pourra fairs Vobjet d'un recows contentieiw deyant ie tribunal administratif de Grenoble, dans un d&lai de deux mois &
complef de sa date de nolfflcation ou de publication.


